	
	 La Carte Club Vieux Campeur, c'est 

1/ Une carte d’assurance et d’assistance, probablement la plus intéressante qui existe sur le marché puisqu’elle couvre un assez grand nombre d’activités sportives pour un tarif plus que compétitif.
2/ Des avantages spécifiques au sein des boutiques Au Vieux Campeur pour les membres du club... plus l'hiver que l'été, c'est exact.

	
Activités sportives concernées

	Camping, Canoë, Canyoning, Chasse sous-marine, Course à pied, Escalade, Grimpe, Kayak, Luge, Montagne, Natation en mer, Rivière, Piscine, Parapente (voir options), Planche à voile, Plongée sous-marine, Rafting, Randonnée pédestre, Randonnée en eau vive, Raquette à neige, Roller, Running, Ski à roulettes, Ski de piste, nordique, de randonnée, Snowboard, Spéléologie, Squash, Surf d’eau, Télémark, Tennis, V.T.T. et autres vélos, Voile.


	1a/ Assurance et Assistance : Contrat de base

	
RESPONSABILITE CIVILE
	
Attention : Altitude/Distance, consulter l'option concernée.

	

	Sans limitation de somme pour les dommages corporels.
76000 euros (soixante seize mille euros) pour les dommages matériels.

	INDIVIDUELLE ACCIDENT
	Attention : Altitude/Distance, consulter l'option concernée.
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	Capital de 4500 euros (quatre mille cinq cent euros) en cas de décés ou d'incapacité (franchise de 15% en cas d'incapacité).
Ce capital peut être porté à 7600 euros (sept mille six cent euros) au moyen d 'une option de 8,50 euros (huit euros et cinquante cents). Pour le parapente le capital ne peut être augmenté.
Ce capital peut être porté à 15000 euros (quinze mille euros) au moyen d'une option de 24,50 euros (vingt quatre euros et cinquante cents).

	FRAIS MEDICAUX
	Attention : Altitude/Distance, consulter l'option concernée.
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	En France, dans une limite maximum de 150 euros (cent cinquante euros), les frais médicaux sont pris en charge suite à un accident après intervention de la Sécurité Sociale et d'organismes mutuels complémentaires s'il y a lieu.
A l'étranger, les frais médicaux sont pris en couverts à concurrence maximum de 1500 euros (mille cinq cent euros).

	ASSISTANCE MEDICALE -RAPATRIEMENT
	Attention : Altitude/Distance, consulter l'option concernée.
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	Les frais éventuels de rapatriement de l'assuré et de sa famille (sans limite de nombre pour la famille) ou d'accompagnant...pour raison médical ou accidentelle sont pris en charge sans limite de somme. Toutefois, le rapatriement ne peut avoir comme destination finale qu'un pays européen (C.E.E).

	FRAIS D'INTERRUPTION D'ACTIVITE SPORTIVE PAYANTE
	Attention : Altitude/Distance, consulter l'option concernée.
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	Vos stages, forfaits, réservations de cours, abonnements de remontées mécaniques,etc. qui ne peuvent être honorés pour raison médicale ou accidentelle survenue pendant leur déroulement, sont remboursés pour un montant maximum de 300 euros (trois cent euros) ...sur justificatif.

	FRAIS DE SECOURS ET DE RECHERCHES
	Attention : Altitude/Distance, consulter l'option concernée.
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	Quels que soient les moyens utilisés y compris l'hélicoptère, les frais de secours et de recherches sont pris en charge à leur valeur réelle jusqu'a concurrence de 11400 euros (onze mille quatre cent euros) maximum.

	ASSURANCE DU MATERIEL
	Attention : Altitude/Distance, consulter l'option concernée.
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	Nous garantissons le matériel acheté Au Vieux Campeur dans le cas de dommages accidentels, c’est-à-dire destruction ou perte consécutive à un accident. Malheureusement, nous ne pouvons à aucun moment garantir le vol.
Le matériel endommagé est remplacé par un matériel identique et en aucun cas remboursé, pour un maximum de 3000 euros (trois mille euros).
La valeur du matériel endommagé est égale à 100 % de sa valeur d’acquisition pendant la première année.
Au cours de la deuxième année, application d’une franchise de vétusté de 10 %.
Bien entendu, la garantie du matériel ne fonctionne la deuxième année que si le propriétaire est toujours membre du Club.


	1b/ Assurance et Assistance : les options

	
CAPITAL DECES 7600 euros
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	Option à prendre si vous souhaitez porter le capital décés ou incapacité de 4500 euros à 7600 euros.

	CAPITAL DECES 15000 euros
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	Option à prendre si vous souhaitez porter le capital décés ou incapacité de 4500 euros à 15000 euros.

	ALTITUDE/DISTANCE
	Une option très importante
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	Si vous êtes à plus de 2500 km d'une frontière de France et à plus de 4000 mètres d'altitude, les garanties vous seront acquises si vous prenez cette option.
Si vous êtes à plus de 2500 km d'une frontière de France mais à moins de 4000 mètres d'altitude, les garanties vous seront acquises sans le paiement de cette option.
Si vous êtes à plus de 4000 mètres d'altitude mais à moins de 2500 kilomètres d'une frontière de France, les garanties vous sont acquises sans le paiement de cette option.

	VIE PRIVEE 24H/24H, 365 JOURS/AN
	A ne pas négliger

	[image: image10.png]




	Cette option est une assurance qui ne peut être acquise qu'en complément de le carte de base. Sa couverture correspond à une "assistance" 24h/24h, 365 jours/an (assistance médicale rapatriement, frais médicaux, frais de secours et de recherche, frais d'interruption d'activité sportive payante). Elle est donc un complément pour votre vie privée à l'exception des risques professionnels.


	La couverture assurance et assistance de la carte Club Vieux Campeur est réalisée par le groupe Generali France, département voyage, police groupe n° 63.101.536 B. L’assistance médicale et le rapatriement sont effectués par Europ Assistance. Le suivi technique des dossiers est assuré par le Cabinet O.G.A.S.C.O., 1 rue de Maubeuge, 75009 Paris Tél. : (0)1 48 78 22 03. RCS Paris B 672049194, garantie financière et RC professionnel CGPA n°16348. Les compétitions nationales et internationales sont exclues. Tous les sports mécaniques sont exclus. Les professionnels (guides, moniteurs…) ou qui sont rémunérés comme tels sont exclus. Ces pages ne constituent pas un document contractuel, seul l’imprimé édité par la compagnie d’assurance et remis au moment de l’inscription engage les signataires.


	PARAPENTE



Le risque lié à la pratique du parapente nous a obligés, à la demande de Générali France et (paraît-il) indirectement à la demande de la FFVL, à créer une option parapente. Nous devions encore augmenter notre prix pour l'été 2003, mais avons refusé de le faire, puisqu'au contraire celui-ci diminue pour l'option monoplace. Cette option coutaît jusqu'au 30/04/03, 50 euros, et depuis le 01/05/03, nous proposons les mêmes avantages pour 40 euros. 
La garantie individuelle accident ou incapacité est plafonnée à 16 000 euros avec franchise de 20 % en cas d’infirmité permanente seulement partielle.
Option Monoplace 40 euros : permet de pratiquer le parapente en monoplace. Le cumul des dommages corporels et matériels est limité à 3 100 000 euros (trois millions cent mille euros).
Option Biplace 100 euros : permet de pratiquer le parapente en biplace sous réserve de détenir la qualification biplace délivrée par la Fédération Française de vol libre (ffvl). Elle vous offre la possibilité d’emmener toute personne n’étant pas assurée pour la pratique du parapente, en tant que passager. Le cumul des dommages corporels et matériels est limité à 3 100 000 euros. Nous rappelons que la carte Club Vieux Campeur ne couvre en aucun cas les professionnels.


	2a/ avantages spécifiques : contrat de base

	LOCATION ET PRET DE MATERIEL SANS CAUTION
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	Etre membre du Club, c'est aussi pouvoir louer matériel de sport de glisse, de plongée, de montagne profiter de prêts sans être obligé de verser une caution à l'enlèvement du matériel, sur simple présentation de votre carte club.

	PAIEMENT EN 4 FOIS
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	Etre membre du Club, c'est aussi la possibilité de bénéficier du paiement en 4 fois pendant 3 mois pleins.


	2b/ avantages spécifiques : option gratuite

	- 10 % de réduction sur skis, snowboards et fixations


	Tarifs annuels
	INDIVIDUEL
	FAMILIAL

	CONTRAT DE BASE (Familial à partir de 4 personnes*)
	23 euros
	61 euros

	OPTIONS 

	ALTITUDE/DISTANCE
	+ 32 euros
	+ 82 euros

	VIE PRIVEE
	+ 23 euros
	+ 67 euros

	ACCIDENT : capital 7 000 euros
	+ 8,50 euros (par pers.)

	ACCIDENT : capital 15 000 euros
	+ 24,50 euros (par pers.)

	PARAPENTE MONOPLACE
	+ 40 euros (par pers.)

	PARAPENTE BIPLACE (par pers)
	+ 100 euros
	-

	10% DE RÉDUCTION SUR ACHATS SKI, SNOWBOARD
	gratuite
	gratuite


	Le prix de base comprend les garanties et avantages décrits ci-dessus. Le prix des options est à ajouter au prix de la carte de base.
*Familiale minimum 4 personnes de le même famille ou de 4 personnes habitant le même domicile.


	Pour adhérer au Club
Inscription à faire parvenir Au Vieux Campeur 13, rue du Saule Trapu 91300 Massy,
par téléphone au (0)1 69 81 47 47, par fax au (0)1 60 11 70 38





	FORMULE INDIVIDUELLE
	
	FORMULE FAMILIALE (à partir de 4 personnes)

	CONTRAT DE BASE
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	CONTRAT DE BASE
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	+ ALTITUDE / DISTANCE
	+ 32 euros [image: image15.png]



	
	+ ALTITUDE / DISTANCE
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	+ CAPITAL DECES 7 600 euros
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	+ CAPITAL DECES 7 600 euros
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	   CAPITAL DECES 15 000 euros
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	   CAPITAL DECES 15 000 euros
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	+ ASSURANCE VIE PRIVEE
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	+ ASSURANCE VIE PRIVEE
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	+ PARAPENTE MONOPLACE
	+ 40 euros [image: image23.png]



	
	+ PARAPENTE MONOPLACE
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	   PARAPENTE BIPLACE
	+ 100 euros [image: image25.png]



	
	   PARAPENTE BIPLACE
	+ 100 euros [image: image26.png]




	+ 10% DE REDUCTION SUR ACHATS SKIS, SNOWBOARD
	gratuit
	
	+ 10% DE REDUCTION SUR ACHATS SKIS, SNOWBOARD
	gratuit

	TOTAL :
	
	
	TOTAL :
	


	Nom (s) : 
	



	Prénom (s) :
	

	Date de naissance :
	



	Adresse : 
	



	Code postal :
	

	Ville :
	



	Pays :
	

	e-mail (facultatif) :
	



	N° d'adhérent (s) en cas de renouvellement : 
	



	- Paiement par chèque libellé à l'ordre de Au Vieux Campeur

	- Paiement par carte de paiement

	n° :
	

	date d'expiration :
	


	Je recevrai en retour la carte Club et le contrat

	Signature :

	*En cas de formule familiale et d'option(s) capital décès précisez sur une feuille séparée le prénom des personnes concernées


